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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup alerte M. le ministre de la santé et de la prévention sur la très inquiétante augmentation du
coût de l'énergie dans le budget des établissements de soins. Alors que les difficultés des hôpitaux, de leurs
personnels et des directions, est connue de tous depuis de nombreuses années, la crise énergétique, avec une
multiplication par sept du prix du gaz et une augmentation du prix du mégawattheure de 85 euros à plus de 1000
euros, ne fait qu'aggraver les prévisions budgétaires de ces structures pour 2023. La vétusté du parc immobilier
hospitalier et l'importante consommation énergétique que cela implique, ainsi que l'utilisation d'appareils
énergivores comme les radiothérapies et les congélateurs, questionnent sur la viabilité des structures de soins et, à
terme, sur la préservation de la qualité des soins. Une telle hausse ne peut, bien évidemment, être répercutée sur le
prix des soins. De cette manière, l'idée de plafonner le coût de l'énergie pour les hôpitaux se pose aujourd'hui et
permettrait de proposer une solution à court terme pour les structures médicales. Il semblerait dorénavant que la
dépense énergétique doive faire l'objet d'une enveloppe spécifique directement réservée aux institutions. Ainsi, elle
demande ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour protéger les hôpitaux et soutenir une politique de
modernisation des locaux hospitaliers.
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